
R 482 Engins de chantier
R482

  Public Visé 

Tout public

  Objectifs 
Conduire des engins en toute sécurité, tout en réduisant les risques d'accident du travail.

  Pré Requis 

  Avoir 18 ans. Comprendre le français.

Sous réserve des disponibilités, les inscriptions sont ouvertes jusqu'à 24 h avant le début de 
la session de formation

  Parcours pédagogique
Connaissances théoriques

Connaissances générales

Technologie des engins de chantier

Les principaux types d’engins de chantier

Les catégories de caces

Règles de circulation applicables aux engins de chantier

Risques liés à l’utilisation des engins de chantier

Vérifications d’usage des engins de chantier

Savoir-faire pratiques

Prise de poste et vérification

Conduite et manœuvres

Fin de poste

Opérations d’entretien quotidien

Maintenance

Conduite au moyen d’une télécommande (en option)

Chargement/déchargement sur porte-engins (en option sur certaines catégories)

Pour que le CACES® lui soit délivré, le candidat doit réussir les épreuves théoriques 
et pratiques.

  Méthodes pédagogiques

Formation en Présentiel

La formation est animée par un formateur qui dispose d’une 
expérience de la conduite des engins. La formation se déroule sous 
forme d’exposés, de discussions étayées, de textes illustrés, photos et 
films. Basés sur une méthode active / participative qui associe théorie 
et cas pratiques suivant la recommandation R482). Mise en pratique, 
conduite sur les engins de chantier de la catégorie sur une installation 
référencée avec des moyens validés lors d’audits annuels. Livret 
stagiaire.

  Qualification Intervenant·e·s
Expert

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Identifier les divers types d'engins et leurs spécificités
Reconnaitre les principaux risques, interdictions et règles 
d'exploitation associés à l'utilisation des engins de chantier
Vérifier l'état d'un engin et son adéquation aux opérations prévues
Utiliser les engins en toute sécurité pour les opérations de base sur un 
chantier.
Vérifier les points de mise en sécurité et d'entretien de l'engin en fin 

Présentiel - Synchrone
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Modalités de formation :  Formation en présentiel Formation en 
entrées et sorties permanentes (tout au long de l'année) Support de 
cours, livret stagiaire , exercices et test numériques MémoForma 
remis au participant  Préparation à l'épreuve finale   Evaluation 
théorique : une seule théorie pour l’ensemble des CACES® R.482, 
QCM Évaluations pratiques : les épreuves pratiques des CACES® pour 
les engins de chantier sont réalisées à partir de la grille de la 
recommandation R482  Validation des compétences acquises par des 
exercices pratiques à la fin de chaque module. A l’issue de la 
formation est remis un bilan stagiaire et une évaluation du formateur. 

  Méthodes et modalités d'évaluation

Formation accessible à tous en prenant en compte les besoins spécifiques de chacun. Notre engagement envers l'inclusivité se traduit par 
diverses mesures pour garantir que chaque personne puisse bénéficier pleinement de cette expérience d'apprentissage. Pour plus d'informations 
veuillez contacter notre référent Handicap Monsieur Louis SASSATELLI pat téléphone au 04.42.01.21.20 ou par mail à 
contact@lesclesdelaformation.com

  Modalités d'accessibilité handicap

Délivrance Certificat Aptitude à la Conduite En Sécurité

  Sanction formation

Jours3Heures21.00

  Effectif

De 1 à 6 Personnes

  Durée

Contactez-nous !
Louis SASSATELLI
Président

Tél. : 0442012120
Mail : contact@lesclesdelaformation.com

Formation éligible au CPF. Vous pouvez vous inscrire sur Mon Compte Formation  : voir descriptif détaillé ci-dessous

Descriptif détaillé RNCP / RS  - France Compétences
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE - Validité certification : Date enregistrement 31/01/2025 | fin validité : 31/01/2030
A : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie A : Engins compacts - RS 7040
B1 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie B1 : Engins d’extraction à déplacement séquentiel - RS 7041
B2 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie B2 : Engins de sondage/forage à déplacement séquentiel - RS 7042
B3 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie B3 : Engins rail-route à déplacement séquentiel - RS 7043
C1 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie C1 : Engins de chargement à déplacement alternatif - RS 7044
C2 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie C2 : Engins de réglage à déplacement alternatif - RS 7045
C3 : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie C3 : Engins de nivellement à déplacement alternatif - RS 7046
D : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie D : Engins de compactage - RS 7047
E : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie E : Engins de transport - RS 7048
F : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie F : Chariots de manutention tout-terrain - RS 7049
G : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 482 catégorie G : Conduite hors production des engins - RS 7023
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